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L'UE a augmenté le nombre de ses États membres, renforcé son niveau d'intégration et consolidé sa 
présence en tant que grande communauté. Elle établit de nombreuses nouvelles normes mondiales 
dans des domaines tels que l'environnement, la sécurité alimentaire ou les règles de concurrence. Pour 
de nombreuses entreprises japonaises qui implantent des usines dans l'UE ou exportent vers l'UE, le 
« dialogue » avec l'UE est un sujet important. 
 
Cet ouvrage propose une analyse unique des mécanismes et processus décisionnels de l'UE et fournit 
des conseils concrets pour collaborer avec l'UE. Les activités de lobbying décrites dans cet ouvrage 
montrent comment défendre efficacement ses intérêts auprès des différentes institutions européennes. 
 



Les lobbyistes ne doivent pas se contenter de refléter l'opinion publique, mais présenter leurs propres 
informations aux décideurs à Bruxelles dans le but d'être pris en compte dans le processus décisionnel. 
De telles mesures sont légitimes et souhaitables au sein de l'UE. Les entreprises ont recours au lobbying 
pour éviter les désavantages concurrentiels et obtenir des avantages concurrentiels. 
 
Un autre thème central de cet ouvrage est la manière dont le Japon, en tant que pays non membre de 
l'UE et étranger à cette culture, peut réussir à s'y implanter. 
 
Au sein de l'Union européenne, seule la Commission européenne a le droit de proposer des actes 
législatifs, qui sont ensuite adoptés par le Conseil européen. Il est donc important que les parties 
prenantes fassent pression sur le Conseil européen lors de l'élaboration des projets de loi. 
 
La Commission européenne est ouverte aux entreprises, mais les commissaires sont généralement très 
occupés, de sorte qu'il faut s'adresser à des fonctionnaires de niveau inférieur et intermédiaire qui 
disposent d'un pouvoir discrétionnaire et peuvent influencer l'élaboration de la législation. 
 
Le Parlement européen a gagné en influence avec l'augmentation du nombre d'États membres à 25. 
Les députés ont le pouvoir d'influencer les commissions qui élaborent les lois, c'est pourquoi il est 
essentiel de travailler avec les députés et leurs collaborateurs. Si le lobbying japonais au sein de l'UE 
est encore relativement récent, cet ouvrage, basé sur une expérience pratique du lobbying européen, 
offre des conseils concrets et précieux. 


